
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/12/21

 Délibération n° 2021/50
INFORMATION. Compte-rendu des actes de gestion accomplis par Madame le Maire en vertu des 
dispositions de la délibération n°40 du 11 juillet 2020 lui donnant délégation

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 30/11/21
Compte rendu affiché : 10/12/21

Transmis en préfecture : 09/12/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20211206-38598-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Monia BENAISSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M. Lanouar SGHAIER, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Nathalie DEHAN, Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Murat YAZAR, M. Benoît
COULIOU, Mme Aude LONG, M. Maurice IACOVELLA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Fatma  HAMIDOUCHE,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.
Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien
MONCHAU.

Excusé(e)s : Mme Samira MESBAHI.

Dépôt de pouvoir : Mme Sandrine PICOT à Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Amel  KHAMMASSI à
Mme Yolande PEYTAVIN, M. Aurélien SCANDOLARA à M. Pierre-Alain MILLET, M.
Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, M. Mustapha GHOUILA à M. Maurice
IACOVELLA,  M.  Farid  BEN  MOUSSA  à  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à M. Lotfi  BEN KHELIFA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel
PILLET.
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Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Faisant application des dispositions de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, vous
m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers actes de gestion municipale
énumérés dans la délibération n°40 du Conseil municipal du 11 juillet 2020.

L’ensemble des décisions prises dans ce cadre sont portées sur le document joint en annexe.

J’ai l’honneur de vous en rendre compte.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 22 novembre 2021 après en avoir délibéré,

Prend acte

de ce compte-rendu

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Actes de gestion accomplis par Madame le Maire 
en vertu des dispositions de la délibération n°40 du Conseil Municipal du

11 juillet 2020 lui donnant délégation

1.     Action d’ester en justice

Montant

118 €
1716 €

4478,40 €
2113,20 €
1411,20 €

341 €

2 100 €

1 095,05 €

2 880 €

145,99 €

Facture n° 20216628 du 26 octobre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un recours en 
annulation de la SCI JC2BR contre le permis de 
construire n°0692592000005 délivré le 17 décembre 
2020 à la SCI Study Parc

SELAS LEGA CITE
AVOCATS

136 Cours Lafayette
69489 LYON CEDEX 03

Facture n°2021179 du 19 octobre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance et à la représentation de la ville devant le 
tribunal correctionnel de Lyon suite au préjudice subi par 
la ville dans le cadre d'un contentieux relatif à la 
soumission de personnes vulnérables à des conditions 
d'hébergement indignes 

SJM AVOCATS
3 Place Graslin
44000 NANTES

Facture n°20215751 du 27 septembre 2021, 
n°20216545 du 25 octobre 2021 et  n°20216745 du 29 
octobre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un recours en 
annulation contre un permis de construire accordé à la 
société Vinci pour la construction de 47 logements rue 
du Professeur Roux

SELAS LEGA CITE
AVOCATS

136 Cours Lafayette
69489 LYON CEDEX 03

Objet
Coordonnées de la partie 

intéressée

Factures n° 20210790 et n°20210792 du 16 
septembre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un recours en 
annulation contre la délibération n°2020/1 du Conseil 
municipal du 7 décembre 2020 adoptant le règlement 
intérieur du conseil municipal

GAIA
Groupement d'Avocas 

Interdisciplinaires Associés
4 bis cité Debergue

75012 PARIS

Facture n°21/0392 du 15 octobre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un contentieux 
suite à la dégradation d'un mât de caméra de 
vidéoprotection

SELARL BARRE AVOCAT
3 Place de la Bourse 

69002 LYON

Facture n°20215861 du 28 septembre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un contentieux 
relatif au constat de caducité du 4/11/2020 d'un permis 
de construire accordé à la Société Patrice Briois 
Immobilier

SELAS LEGA CITE
AVOCATS

136 Cours Lafayette
69489 LYON CEDEX 03

Facture n°20210977 du 30 septembre 2021
Etat des frais et honoraires correspondant aux frais 
d'assistance de la ville dans le cadre d'un recours en 
annulation de marché porté par la société CANO

Société d'avocats VEDESI
69002 LYON


